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Depuis quelques années, certains pays, essentiellement en Asie, sont touchés par l'influenza 
aviaire. La France vient d'être atteinte à son tour par ce virus, tant par l'intermédiaire d'oiseaux 
sauvages que dans un élevage domestique. Jusqu'à présent, cette maladie affecte, dans la 
majorité des cas, des oiseaux. Seuls quelques rares cas de transmission à l'homme ont été 
constatés. 
Cependant le principe de précaution impose de prendre en compte l'hypothèse d'une mutation du 
virus, qui se transmettrait alors plus facilement de l'animal à l'homme, et qui dans une phase 
ultérieure pourrait se transmettre de l'homme à l'homme. Dans ce dernier cas, on pourrait entrer, 
si la contamination était importante, dans une phase de pandémie.  
C'est pour prévenir cette éventuelle pandémie et lutter contre elle si elle, se déclarait, qu'a été 
élaboré le plan gouvernemental relatif à la pandémie grippale rendu public le 6 janvier 2006.  
Ce plan, complété par une série de fiches techniques, est consultable sur les sites 
www.sante.gouv.fr ou www.grippeaviaire.gouv.fr 
Le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche est plus 
particulièrement concerné par la fiche spécifique G5 relative à à « la gestion du service public de 
l'enseignement » et par la fiche générale C2 sur « les règles d'hygiène face au risque 
épidémique ». 
Le respect des règles d'hygiène est un moyen essentiel de lutte contre la propagation d'une 
maladie contagieuse. 
 
En situation de pandémie, l'une des règles de base est d'éviter les regroupements de personnes afin 
de limiter la propagation du virus. C'est pourquoi, en cas d'alerte pandémique, le plan 
gouvernemental (fiche G5) prévoit la possibilité de fermer les établissements d'enseignement.
 
Cette fermeture s’entend pour les établissements proprement dits et pour les installations sportives 
annexées. 
 
La décision de fermeture des établissements scolaires serait alors prise par le Ministre chargé de la 
Santé ou par le Préfet. 
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Le plan gouvernemental prévoit également qu’un fonctionnement en mode réduit soit maintenu 
pendant la période de fermeture dans le cadre d’un plan de continuité pour assurer les fonctions 
suivantes : 
 

- Surveillance et sécurité des bâtiments 
- Présence d’un interlocuteur pour répondre à toute demande d’utilisation des locaux 

émanant des autorités compétentes 
- Maintien d’un lien social avec toute personne appartenant à la communauté éducative qui 

aurait besoin d’information 
- Possibilité offerte aux enseignants, qui le souhaitent, d’utiliser les équipements de 

l’établissement pour maintenir un lien pédagogique avec les élèves. 
 
Le nombre de personnes devant assurer cette continuité du service a été fixé à : 
 

- 2 personnes pour les établissements de moins de 500 élèves 
- 3 personnes pour les établissements de 500 à 1249 élèves 
- 4 personnes pour les établissements de 1250 à 2000 élèves 
- 5 personnes pour les établissements de plus de 2000 élèves 

 
Je vous invite dès à présent à prévoir le plan de continuité qui sera mis en place en cas de pandémie 
grippale et à préparer, en liaison avec votre intendant, l’organisation de la permanence qui devra 
concerner, en priorité, les personnels logés sur place. 
 
Ce plan de continuité avec les coordonnées téléphoniques, fax et mel, devra être adressé à 
l’Inspecteur d’Académie, à l’attention du Secrétariat Général pour le 20 juin au plus tard. 
 
En cas de changement à la rentrée scolaire, un modificatif devra être adressé pour le 20 septembre. 
 
Je vous communiquerai ultérieurement en cas de nécessité avérée, la procédure pour l’attribution des 
masques de protection, les coordonnées des responsables au Rectorat et à l’Inspection Académique 
et les mesures prises pour le maintien du lien pédagogique avec les élèves. 
 
 
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l’Académie d’Aix-Marseille, Chancelier des 
Universités 
 

Bulletin académique n° 353 du 22 mai 2006 


